
Annexe 1 - Echéancier

Le jeudi 30/04/2026

À partir du lundi 04/05/2026

Jusqu'au mercredi 20/05/2026

Jusqu'au mercredi 27/05/2026

Du lundi 01/06/2026 au vendredi 12/06/2026

Du lundi 15/06/2026 au vendredi 19/06/2026

Jusqu'au vendredi 26/06/2026

Du lundi 29/06/2026 au vendredi 03/07/2026

Du lundi 06/07/2026 au jeudi 09/07/2026

Du lundi 24/08/2026 au jeudi 27/08/2026

Jusqu'au vendredi 04/09/2026

Jusqu'au vendredi 11/09/2026

Retour des accords de principe par les familles aux écoles (annexe 2)

Bureau des moyens

ECHEANCIER STAGES DE REUSSITE
Vacances été 2026

Mise en ligne sur la vue métier ETNA des courriers aux directeurs d'écoles (public et privé)

Envoi des courriers aux maires

Identification par les écoles des élèves pouvant bénéficier d'un stage

Distribution des demandes d'accord de principe aux familles des élèves pressentis (annexe 2)

Déroulement des stages d'une durée de 12 heures (3 heures sur 4 jours)

Retour des attestations de service fait par les enseignants aux IEN (annexe 8) 

Retour des attestations de service fait des enseignants au bureau des moyens (annexe 8)

Retour de la fiche "organisation des stages de réussite" (annexe 3) et souhait de participation 
(annexe 4) par les écoles aux IEN

Retour des annexes 3, 4 et 5 (public et privé) par les IEN au bureau des moyens

Confirmation de l'organisation des stages par le bureau des moyens aux IEN :
-  information par les IEN aux écoles
-  information par les écoles aux familles
-  information des mairies par le bureau des moyens
-  organisation des stages par les écoles et les IEN
-  transmission des autorisations d'enseigner par la DOS aux IEN

Confirmation de participation au stage par les familles aux écoles (annexe 6)

Finalisation de l'organisation par les écoles, les IEN et le bureau des moyens

Elaboration des fiches de liaison (annexe 7)

Déroulement des stages d'une durée de 12 heures (3 heures sur 4 jours)
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